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PROJET D EXTENSION  
SITE EURO WIPES  

Nogent-le-Rotrou (28) 

P.J. n°4 Respect des prescriptions  

des plans d’urbanismes  

et des plans d’occupations des sols  

 
 

 

  



Dossier d’enregistrement –EURO WIPES (28) – Dossier réalisé par RDSI environnement en 2021  

Définition des zonages concernés 
 

Le site d’EUROWIPES est situé sur le territoire de la commune de Nogent-le-Rotrou à l’adresse 

suivante : 2 rue du Grand Champ sur  la commune de Nogent-le-Rotrou. 

Le site doit donc être en accord avec le plan d’urbanisme établi sur cette commune. 

La carte suivante illustre les zonages des plans qui concernent le site : 

 
La carte est disponible au lien suivant : Site EURO WIPES échelle 1 - 10 000.pdf 

Géoportail-urbanisme indique que le site est réglementé par : 

• Le zonage de la commune de Nogent-le-Rotrou (zone UD du PLU) 

Nous présentons dans la suite de ce document les différents extraits de règlements en vigueur pour 

cette zone et nous justifions le respect par le site EURO WIPES des prescriptions édictées. 

 

Plan Local d’Urbanisme de Nogent-le-Rotrou 

 
Sur le territoire de la commune de Nogent-le-Rotrou, le site est considéré en zone UD. Cette zone 

correspond aux terrains dédiés à l’activité économique (voir plan de zonage PLU)  

Nous listons ci-dessous les différents articles régissant l’occupation de cette zone et nous justifions 

leur respect sur le site EUROWIPES (voir RGLT et annexe du PLU, Titre 2 -> Chapitre 6 – Dispositions 

applicables à la zone UD). 

 

TITRE I : DISPOSITION GENERALES 

file:///C:/Users/rapha/Desktop/RDSI%20Environnement/Dossier%20Eurowipes/cadre%20reglt/CERFA/Annexes%20CERFA/1)%20PiÃ¨ces%20obligatoires%20pour%20tous%20les%20dossiers/P.J.%20nÂ°4/Site%20EURO%20WIPES%20echelle%201%20-%2010%20000.pdf
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ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 
Le présent règlement dont les dispositions s’imposent aux particuliers comme aux personnes 

morales de droit public ou privé, s’applique à l’intégralité de la commune. 

Les projets de constructions devront respecter, à compter de leur entrée en vigueur, les dispositions 

des plans de prévention des risques à intervenir, notamment ceux prescrits à la date d’approbation 

du présent règlement. Ces dispositions sont les suivantes : 

- Pour les zones concernées par la ZEC (Zone d’Expansion des Crues) : les secteurs situés 

dans ces périmètres définis par le PPRI approuvé le 12 avril 2001 participent au laminage 

des crues en stockant des volumes importants d’eau. Toute nouvelle urbanisation et 

construction nouvelle susceptibles d’augmenter la population, l’imperméabilisation du 

sol et de faire obstacle au libre écoulement des eaux est interdite. Certaines installations 

ou extensions légères sont autorisées et soumises à condition dans le règlement du PPRI. 

- Toute construction nouvelle est interdite dans les secteurs urbains concernés par l’aléa 

fort et très fort du PPRI approuvé le 12 avril 2001. 

- Pour les secteurs urbains du centre-ville concernés par les périmètres d’aléa moyen, 

compris entre les rues Paul Deschanel et des Tanneurs et l’Huisne, certaines 

constructions et autres travaux peuvent être soumis à condition voire interdits par 

application du PPRI approuvé le 12 avril 2001, afin de préserver les capacités 

d’écoulement des eaux de crues. 

- Pour les secteurs urbains concernés par le périmètre d’aléa faible, il convient de s’assurer 

que les travaux susceptibles d’être réalisés n’en aggravent pas la vulnérabilité. 

 

Le projet ne se situe pas dans une ZEC, une zone concernée par un PPRI ou un PPRN, dans le 

centre-ville ou dans un périmètre d’aléa faible ou moyen. 

A ce titre le site n’est concerné par aucune des prescriptions citées ci-dessus. 

 

 

ARTICLE 2 : PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD DES AUTRES 

LEGISLATIONS OU REGLEMENTATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 
 

Les articles d'ordre public du Règlement National d'Urbanisme énumérés à l'article R.111-1 

du Code de l'Urbanisme demeurent applicables, à savoir : 

• Article R.111-2 concernant la sécurité et la salubrité publiques. 

• Article R.111-4 concernant la conservation ou la mise en valeur des vestiges 

archéologiques. 

• Article R.111-15 relatif au respect des préoccupations d'environnement. 

• Article R.111-21 concernant la qualité architecturale et l'aspect extérieur.  

Toute occupation ou utilisation du sol est tenue de respecter les servitudes d'utilité publique 

annexées sur le Plan Local d'Urbanisme. 

Demeurent applicables les articles du Code de l'Urbanisme et autres législations, concernant 

notamment : 

• les servitudes d’utilité publique instituant une limitation administrative au droit de 

propriété et décrites en annexe du présent plan, 
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• les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les 

demandes d'autorisation (article L.111-10), 

• les zones d'aménagement différé (ZAD) délimitées en application de l’article L.212-1 du 

Code de l’Urbanisme, 

• le zonage d’assainissement joint aux annexes avec la réglementation en vigueur, 

• le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, 

dans lesquels existent des prescriptions d'isolement acoustique qui ont été édictées. 

• les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain, 

• les zones d’aménagement concerté, 

• les lotissements (Articles L.442 et suivants, R.442 et suivants du CU). 

 

Les articles L.111-9, L.111-10, L.313-2 et L.123-6 du Code de l'Urbanisme sur le fondement 

desquels peut être opposé un sursis à statuer. L’article L.123-6 stipule que lorsque l’établissement 

d’un projet de PLU est prescrit, ou lorsque la révision d’un plan approuvé a été ordonnée, l’autorité 

administrative « peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à l’article 

L.111-8, sur les demandes d’autorisations concernant les constructions, installations ou opérations 

qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l’exécution du plan. » 

 

Le projet respecte l’ensemble des articles énumérés ci-dessus. 

 

 

Article UD-1 : Occupations et utilisations des sols interdites 

 
Le projet fait partie des installations visées à l’article UD-2 et n’est donc pas interdit (il s’agit d’un 

entrepôt qui servira à gérer les stocks de produits du site EUROWIPES). 
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Article UD-2 : Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 

particulières 

 

 
 

Le projet rentre dans la catégorie d’une extension d’activité existante (2.4). Le projet respecte la 

réglementation en vigueur et est compatible avec le milieu environnant. 

 

 

Article UD-3 : Conditions de l’occupation des sols 

 
Le projet d’extension ne nécessite pas de création de nouvelle voie d’accès au site et le site (avant-

projet) est actuellement conforme au PLU. 
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Article UD-4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

d’eau, d’électricité et d’assainissement 

 

 
 

La nouvelle installation sera raccordée aux réseaux publics d’eau potable et de gaz. La parcelle de 

terrain envisagée est déjà fiabilisée et présente les raccordement adéquates aux différents 

réseaux. 

Il n’y a pas besoin de construire un poste de relèvement (le réseau sera en gravitaire). 

Pour les eaux pluviales, il est prévu de créer un réseau d’EP 600 (en traversée de chaussée, sans 

limitation de débit, sous réserve de d’autorisation). 

 

 

Article UD-5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

 
 

Sans objet. 
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Article UD-6 : Implantation des constructions par rapport aux voies publiques 

et privées et emprises publiques 

 
 

Le projet d’extension respecte ces prescriptions (voir la fiche projet). 

 

 

Article UD-7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

 
Le projet d’extension respecte ces prescriptions. 

 

 

Article UD-8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 

sur une même propriété 

 
Sans objet. 

 
 

Article UD-9 : Emprise au sol des constructions 

 
Le projet d’extension respecte ces prescriptions, l’emprise au sol du projet ne dépasse pas 70%  

 

 

Article UD-10 : Hauteurs maximales des constructions 
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Le projet ne dépasse pas une hauteur de 15 m et en limite séparative les bâtiments ne dépassent 

pas 7 m de haut (voir la fiche et plan du projet). 

 

 

Article UD-11 : Règle générale 

 
 

Le projet respecte toutes ces prescriptions.  

 

 

Article UD-12 : Aires de stationnement 
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Le projet respecte toutes ces prescriptions. 
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Article UD-13 : Espaces libres, aires de jeux et de loisir - plantations 

 
 

Le projet respecte toutes ces prescriptions. 

 

 

Article UD-14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (COS) 

 
 

Cette prescription est respectée ( le PC a d’ailleurs été accordé pour ce projet) 

 

 

Conclusion 
Le projet respecte toutes les prescriptions du PLU. Nous rappelons que ce projet fait l’objet d’une 

demande de permis de construire. 


